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À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 3 avril 2023 à 

19 h 30, à la salle communautaire, située au 85, Grand-Rue. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Julie Lamoureux, Lina Courtois et Huguette Larose, et Messieurs Jean 

Couture, Stéphane Laplante et Guillaume Poirier. 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, agit 

à titre de greffier d’assemblée. 

 

Cinq (5) personnes sont présentes dans la salle au début de la séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal 

3.1 Séance ordinaire du 6 mars 2023 

4. Finance 

5. Voirie 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

5.2 Avis de motion – Règlement no 2023-552 décrétant l’acquisition 
des terrains nécessaires pour la municipalisation d’une partie de la 
rue de la Rivière, de gré à gré et décrétant des travaux de réfection 
sur cette rue et autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

5.3 Dépôt du projet – Règlement no 2023-552 décrétant l’acquisition 
des terrains nécessaires pour la municipalisation d’une partie de la 
rue de la Rivière, de gré à gré et décrétant des travaux de réfection 
sur cette rue et autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

5.4 Avis de motion – Règlement no 2023-553 décrétant des travaux de 
voirie et de pavage sur une partie du chemin Ayer’s Cliff et 
autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

5.5 Dépôt du projet – Règlement no 2023-553 décrétant des travaux de 
voirie et de pavage sur une partie du chemin Ayer’s Cliff et 
autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

5.6 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2019-2023 – Programmation no 7 

5.7 Octroi de contrat – Fauchage 

5.8 Octroi de contrat – Rechargement des chemins Veilleux, du Pont 
et Dean, des rues Caroline et Diana et de côte du Piedmont 

5.9 Préposé saisonnier à l’entretien des infrastructures municipales – 
Renouvellement de contrat 

5.10 Préparation des plans et devis et services pendant la construction 
– Travaux de voirie et de pavage rues des Roses, des Asters, des 
Iris et des Lupins – Mandats à donner aux ingénieurs  

6. Sécurité publique 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

6.2 Réduction vitesse sur le chemin du Ruisseau 

6.3 Demande au MTQ la permission pour augmenter les mesures de 
sécurité à la traverse de piéton au 50 rue de la Grand-Rue 

7. Urbanisme 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en environnement 
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7.2 Dérogation mineure no 2023-05 – lot 4 247 920 – 90, rue Vallières 
– superficie et hauteur d’un bâtiment accessoire 

7.3 Demande d’autorisation à des fins autres qu’agricole no 03-2022 – 
20, chemin Ingalls, lot 4 249 711 – Résolution modifiée 

7.4 Comité consultatif d’urbanisme – nomination et renouvellement 
des membres 

8. Environnement 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

8.3 Nomination des patrouilleurs nautiques à titre d’inspecteurs 
municipaux 

8.4 Adhésion de la Ville de Stanstead à l’entente intermunicipale sur 
l’inspection forestière 

8.5 Avis motion – Règlement no 2023-551 amendant le règlement 
2015-484 concernant les nuisances et visant à prévenir 
l’infestation des moules zébrées et autres espèces exotiques 
envahissantes 

8.6 Nomination des préposés à l’application du règlement 2015-484 
concernant les nuisances et visant à prévenir l’infestation des 
moules zébrées et autres espèces exotiques envahissantes 

9. Loisirs / Culture 

9.1 Conseil Sport Loisir de l’Estrie – Renouvellement d’adhésion 2023 

10. Administration 

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

10.2 Avis de motion – Règlement no 2023-554 édictant le code d’éthique 
et de déontologie des employés de la municipalité de Sainte-
Catherine-de-Hatley 

10.3 Avis de motion – Règlement 2023-555 modifiant le Règlement no 

2020-520 – Concernant le contrôle et la garde responsable des 
animaux 

10.4 Accès à GALA (Gestion de l’application de la Loi sur les archives) 

10.5 Programme d’aide aux membres et de leur famille (PAMF) offert 
par FQM Assurances pour les employés 

11. Adoption des comptes payés et à payer 

12. Correspondance 

13. Divers 

14. Période de questions 

15. Levée de la séance 

 

1) MOT DE BIENVENUE 

Une minute de silence est observée. Puis, le maire Jacques Demers 

souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des 

présences. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-04-154 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 3 avril tel que 

rédigé. 

ADOPTÉE 
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3) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 Séance ordinaire du 6 mars 2023 

2023-04-155 Il est proposé par :  Jean Couture 

Et résolu 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mars 2023 tel que 

rédigé. 

ADOPTÉE 

4) FINANCE 

5) VOIRIE 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

Le rapport du contremaître des travaux publics pour le mois de mars est 

déposé, conformément au règlement 2016-489. 

5.2 Avis de motion – Règlement no 2023-552 décrétant l’acquisition 
des terrains nécessaires pour la municipalisation d’une partie 
de la rue de la Rivière, de gré à gré et décrétant des travaux de 
réfection sur cette rue et autorisant un emprunt pour en 
acquitter le coût 

 2023-04-156 Avis de motion est par les présentes donné par Julie Lamoureux qu’à une 

prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement no 

2023-552 décrétant l’acquisition des terrains nécessaires pour la 

municipalisation d’une partie de la rue de la Rivière, de gré à gré et 

décrétant des travaux de réfection sur cette rue et autorisant un emprunt 

pour en acquitter le coût; 

Ce règlement vise l’acquisition, de gré à gré pour la somme d’un dollar 

(1) $, des lots utiles à la reconstruction d’une partie de la rue Rivière, soit 

les lots 4 248 453, 4 249 846 et 5 306 752 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Stanstead et décrète un emprunt de 485 000$ 

pour une période de vingt-cinq (25) ans pour en acquitter les coûts, dont 

40% sera à la charge des propriétaires riverain et 60% assuré par les 

revenus généraux de la municipalité; 

Les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du projet de 

règlement au plus tard trois jours avant la séance et renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

5.3 Dépôt du projet – Règlement no 2023-552 décrétant l’acquisition 
des terrains nécessaires pour la municipalisation d’une partie 
de la rue de la Rivière, de gré à gré et décrétant des travaux de 
réfection sur cette rue et autorisant un emprunt pour en 
acquitter le coût 

Considérant que Julie Lamoureux a donné un avis de motion que le 

règlement portant le no 2023-552 serait présenté pour adoption; 

Considérant qu’un projet de règlement doit accompagner un avis de 

motion conformément à l'article 445 du Code municipal du Québec 

(L.R.Q., c. C-27.1) ; 

2023-04-157 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

Que le conseil dépose le projet de règlement no 2023-552 décrétant 

l’acquisition des terrains nécessaires pour la municipalisation d’une partie 

de la rue de la Rivière, de gré à gré et décrétant des travaux de réfection 

sur cette rue et autorisant un emprunt pour en acquitter le coût. Ce 

règlement vise l’acquisition, de gré à gré pour la somme d’un dollar (1) $, 

des lots utiles à la reconstruction d’une partie de la rue Rivière, soit les lots 

4 248 453, 4 249 846 et 5 306 752 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Stanstead et décrète un emprunt de 485 000$ pour une 



Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

- 2524 - 

période de vingt-cinq (25) ans pour en acquitter les coûts, dont 40% sera 

à la charge des propriétaires riverain et 60% assuré par les revenus 

généraux de la municipalité. 

Que les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du projet de 

règlement au plus tard trois jours avant la séance et déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

5.4 Avis de motion – Règlement no 2023-553 décrétant des travaux 
de voirie et de pavage sur une partie du chemin d’Ayer’s Cliff 
et autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

2023-04-158 Avis de motion est par les présentes donné par Stéphane Laplante qu’à 

une prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement 

no 2023-553 décrétant des travaux de voirie et de pavage sur une partie 

du chemin d’Ayer’s Cliff et autorisant un emprunt pour en acquitter les 

coûts ; 

Ce règlement vise des travaux de voirie et de pavage sur le premier 

kilomètre du chemin d’Ayer’s Cliff et décrète un emprunt de 600 000$ pour 

une période de vingt (20) ans pour en acquitter les coûts, dont le 

remboursement de l’emprunt est assuré par les revenus généraux de la 

municipalité. 

Les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du projet de 

règlement au plus tard trois jours avant la séance et renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

5.5 Dépôt du projet – Règlement no 2023-553 décrétant des travaux 
de voirie et de pavage sur une partie du chemin Ayer’s Cliff et 
autorisant un emprunt pour en acquitter le coût 

Considérant que Stéphane Laplante a donné un avis de motion que le 

règlement portant le no 2023-553 serait présenté pour adoption; 

Considérant qu’un projet de règlement doit accompagner un avis de 

motion conformément à l'article 445 du Code municipal du Québec 

(L.R.Q., c. C-27.1) ; 

2023-04-159 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que le conseil dépose le projet de règlement no 2023-553 décrétant des 

travaux de voirie et de pavage sur une partie du chemin d’Ayer’s Cliff et 

autorisant un emprunt pour en acquitter les coûts. Ce règlement vise des 

travaux de voirie et de pavage sur le premier kilomètre du chemin d’Ayer’s 

Cliff et décrète un emprunt de 600 000$ pour une période de vingt (20) ans 

pour en acquitter les coûts, dont le remboursement de l’emprunt est assuré 

par les revenus généraux de la municipalité. 

Que les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du projet de 

règlement au plus tard trois jours avant la séance et déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

5.6 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2019-2023 – Programmation no 7 

Considérant que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 

du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

Considérant que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide 

qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui 

lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales 

et de l’Habitation. 
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2023-04-160 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle. 

Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 

leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 

coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à 

une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 

la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 

directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 

l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-

2023. 

Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation partielle 

de travaux version n° 07 ci-jointe et de tous les autres documents exigés 

par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui 

a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et 

de l’Habitation. 

Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 

qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 

Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvés par la présente résolution. 

Que la municipalité atteste par la présente résolution que la 

programmation partielle de travaux version n° 07 ci-jointe comporte des 

coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux 

admissibles. 

ADOPTÉE 

5.7 Octroi de contrat – Fauchage 

Considérant les propositions obtenues d’entreprises spécialisées en 

travaux de fauchage des bordures de chemins; 

2023-04-161 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que le contrat pour le fauchage des bordures des chemins de la 

municipalité soit confié à Les Entreprises Philippe Berthelette au prix de 

36$/km double plus les taxes applicables, le tout pour une somme 

approximative de 3 000$; 

Que cette dépense soit affectée au poste budgétaire no 02-320-01-513. 

ADOPTÉE 

5.8 Octroi de contrat – Rechargement des chemins Veilleux, du 
Pont et Dean, des rues Caroline et Diana et de côte du Piedmont 

Considérant que le directeur général est allé en appel d’offres public pour 

le rechargement des chemins Veilleux, du Pont et Dean, des rues Caroline 

et Diana et de côte du Piedmont en mars dernier, le tout conformément au 

mandat donné par le conseil municipal en mars dernier (résolution no 

2023-03-134); 

Considérant que le directeur général, accompagné de deux témoins, a 

procédé à l’ouverture publique des soumissions le 23 mars dernier et que 

celles-ci se détaillent comme suit : 

ENTREPRENEUR Prix à la tonne 

Couillard Construction 22,00 $ 

Pavage Maska 27,74 $ 
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F. Racicot Excavation inc. 19,86 $ 

 

Considérant que la soumission la plus basse est conforme au devis; 

2023-04-162 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que le contrat pour le rechargement des chemins Veilleux, du Pont et 

Dean, des rues Caroline et Diana et de côte du Piedmont soit confié à F. 

Racicot Excavation Inc., au prix de 19,86$/tonne métrique taxes en sus, le 

tout pour une somme approximative de 200 000$ taxes en sus; 

Que la dépense soit appropriée à même les revenus des 

Carrières/sablières. 

ADOPTÉE 

5.9 Préposé saisonnier à l’entretien des infrastructures 
municipales – Renouvellement de contrat 

Considérant les besoins de la municipalité en matière d’entretien des 

infrastructures municipales incluant l’entretien des parcs, les boîtes et 

jardinières du village, les panneaux d’accueil et autres travaux légers 

demandés par la direction et la voirie; 

Considérant que monsieur René Coulombe occupe ce poste depuis 2014 

et qu’il a confirmé son intérêt à reprendre ces fonctions pour la saison 

2023; 

Considérant que les besoins de la municipalité correspondent 

approximativement à 20 heures de travail par semaine; 

2023-04-163 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

De procéder à l’embauche de monsieur René Coulombe en respect de la 

grille salariale 2023 pour la période estivale, au titre de préposé saisonnier 

à temps partiel, une semaine de travail correspondant en moyenne à 20 

heures, pour effectuer les tâches décrites ci-haut. 

Que son entrée en fonction s’effectue aussitôt que la température le 

permettra. 

ADOPTÉE 

5.10 Préparation des plans et devis et services pendant la 
construction – Travaux de voirie et de pavage rues des Roses, 
des Asters, des Iris et des Lupins – Mandats à donner aux 
ingénieurs  

Considérant la décision prise par la municipalité d’aller de l’avant avec les 

travaux de voirie et de pavage sur les rues des Roses, des Asters, des Iris 

et des Lupins; 

Considérant la proposition de la firme de génie-conseil EXP en date du 

27 mars 2023, laquelle indique les conditions s’appliquant pour la 

réalisation de l’étape I, II et III de la proposition – Plans et devis pour appel 

d’offres et services durant la construction; 

2023-04-164 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser les plans et devis pour 

appel d’offres pour la réalisation des travaux de voirie et de pavage, le tout 

en accord avec les termes de la proposition de la firme en date du 27 mars 

2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec un montant maximum de 11 

500 $; 

D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser le relevé topographique 

pour appel d’offres pour la réalisation des travaux de voirie et de pavage, 

le tout en accord avec les termes de la proposition de la firme en date du 
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27 mars 2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec un montant maximum 

de 4 200 $; 

D’accorder également à la firme EXP le mandat prévu à l’étape III de la 

proposition de la firme en date du 27 mars 2023 pour les services durant 

la construction en lien avec les travaux mentionnés au paragraphe 

précédent, le tout aux conditions de ladite proposition (tarification sur base 

horaire – montant maximum de 21 800 $);  

Que cette dépense soit affectée au poste 23-040-00-000 du budget 2023 

de la municipalité. 

ADOPTÉE 

6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

Le rapport du chargé de projets pour le mois de mars est déposé. 

6.2 Réduction vitesse sur le chemin du Ruisseau 

Considérant que les membres du comité de voirie ont été saisis d’une 

demande relative à une problématique de sécurité à la sortie de la rue des 

Merisiers sur le chemin du Ruisseau; 

Considérant qu’après analyse, les membres recommandent au conseil 

de diminuer la vitesse à 50 km/h sur le premier 1.23 km à partir de la route 

108 afin de sécuriser les sorties des rues secondaires pour les usagers du 

secteur; 

2023-04-165 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

De diminuer la vitesse de 70 km/h à 50 km/h sur le premier 1.23 km du 

chemin du Ruisseau à partir de la route 108. 

ADOPTÉE  

6.3 Demande au MTQ la permission pour augmenter les mesures 
de sécurité à la traverse de piéton au 50 rue de la Grand-Rue 

Considérant que les demandes des citoyens de sécuriser davantage la 
traverse de piéton au 50 rue de la Grand-Rue; 

Considérant que cette rue est sous juridiction du ministère du Transport 
du Québec (MTQ) et qu’il faut leur demander la permission pour des 
installations ou modifications; 

Considérant que l’expertise de la MTQ pourrait aider la municipalité pour 

trouver des solutions pour augmenter la sécurité à cette traverse de piéton; 

2023-04-166 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

De demander au ministère du Transport du Québec la permission pour 

installer des mesures supplémentaires au 50 rue de la Grand-Rue pour 

augmenter la sécurité au passage à piéton. 

Que la municipalité fasse appel à l’expertise du MTQ pour aider trouver 

des alternatives pour faire diminuer le risque d’accident à cet endroit. 

ADOPTÉE  

7) URBANISME 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en environnement 

Le rapport de l’inspecteur en bâtiment et en environnement pour le mois 

de mars est déposé. 
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7.2 Dérogation mineure no 2023-05 – lot 4 247 920 – 90, rue Vallières 
– superficie et hauteur d’un bâtiment accessoire 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a adopté 

un Règlement sur les dérogations mineures no 97-334; 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme est d’avis que les 

conditions d’admission prévues par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme et par le règlement sur les dérogations mineures sont remplies 

par cette demande de dérogation mineure; 

Considérant que la demande consiste à obtenir l’autorisation pour 

construire un bâtiment accessoire, soit un garage résidentiel, d’une 

superficie de 102,6 m2 et d’une hauteur de 8,33 m; 

Considérant que selon l’article 4.5 du Règlement de zonage no 90-256 de 

la Municipalité, la superficie maximale d’un bâtiment accessoire pour des 

fins résidentielles est de 90 m2 et la hauteur maximale d’un bâtiment 

accessoire pour des fins résidentielles est de 7,5 m; 

Considérant les dimensions habituelles d’un véhicule résidentiel, un 

bâtiment d’une superficie de 90 m2 peut facilement abriter au moins deux 

véhicules côte à côte, tout en y conservant de l’espace pour y travailler. Il 

est même possible d’aménager un bâtiment moins profond et plus large 

pour qu’il puisse abriter trois véhicules et/ou remorques côte à côte; 

Considérant que ce bâtiment serait le premier bâtiment accessoire sur le 

terrain, sur une possibilité de trois et que si la superficie était respectée, 

deux autres bâtiments accessoires d’une superficie combinée de 60 m2 

pourraient être implantés sur le terrain; 

Considérant que le propriétaire possède plusieurs options sur son terrain 

pour présenter des projets respectant la réglementation; 

Considérant la hauteur projetée du bâtiment accessoire et sa proximité 

avec la limite du terrain voisin et avec le bâtiment principal voisin; 

Considérant que le propriétaire ne subirait pas un préjudice important si 

sa demande de dérogation mineure était refusée; 

Monsieur le maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-04-167 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et refuse la demande de dérogation mineure visant 

à obtenir l’autorisation pour construire un bâtiment accessoire, soit un 

garage d’une superficie de 102,6 m2 et d’une hauteur de 8,33 m. 

ADOPTÉE 

7.3 Demande d’autorisation à des fins autres qu’agricole no 03-
2022 – 20, chemin Ingalls, lot 4 249 711 – Résolution modifiée 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que pour chaque demande d’autorisation à la CPTAQ, pour 

que celle-ci puisse être recevable, il est exigé par cette dernière une lettre 

d’appui de la Municipalité, par voie de résolution; 

Considérant qu’il est du rôle du comité consultatif d’urbanisme d’analyser 

les demandes d’autorisation faites à l’attention de la CPTAQ, visant des 

propriétés se trouvant sur le territoire de la Municipalité, pour 

recommander au Conseil une position à adopter par rapport à la demande; 
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Considérant que le demandeur, G. Leblanc Excavation Inc., propriétaire 

du terrain connu sous le matricule 1610-89-0534, souhaite obtenir une 

autorisation pour une utilisation d’un lot à une fin autre que l’agriculture, 

soit pour le lot 4 249 711; 

Considérant que selon l’article 26 de la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles (LPTAA), « une personne ne peut, sans 

l’autorisation de la commission, utiliser un lot à une fin autre que 

l’agriculture ». 

Considérant que le demandeur opère une gravière sablière et que celle-

ci a obtenu en décembre 2018 de la CPTAQ une autorisation d’utilisation 

à des fins autres que l’agriculture pour opérer sur une période de 5 ans, 

sur une superficie d’approximativement 10 ha; 

Considérant que la demande actuelle vise la poursuite des activités 

d’exploitation de la gravière/sablière sur une superficie 

d’approximativement 9,68 ha, soit approximativement la même superficie 

qui avait été accordée par la CPTAQ dans sa décision de décembre 2018; 

Considérant qu’actuellement, l’utilisation autre qu’agricole du terrain, soit 

l’exploitation de la gravière et son chemin d’accès, s’effectue sur une 

superficie de 5,37 ha; 

Considérant que l’autorisation accordée par la CPTAQ en 2018 a été 

effectuée à la suite d’un refus lors d’une première décision à une demande 

en 2015, laquelle a été contestée par un recours du propriétaire au 

Tribunal administratif du Québec (TAQ). Le TAQ a alors renversé la 

décision de la CPTAQ en lui demandant d’apprécier à nouveau la 

demande; 

Considérant que la Municipalité a déterminé par la résolution no 2014-05-

98 de ne pas appuyer la demande d’autorisation du propriétaire auprès de 

la CPTAQ pour l’agrandissement de la gravière/sablière; 

Considérant que la Municipalité considérait à ce moment qu’il y avait 

suffisamment de matériel disponible dans la région pour satisfaire les 

besoins locaux; 

Considérant les critères de décision énumérés à l’article 62 de la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles, notamment les 

possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture et la disponibilité 

d’autres emplacements dans la région, 

2023-04-168 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et refuse d’appuyer la demande d’autorisation pour 

des fins autres qu’agricole à la CPTAQ pour le lot 4 249 711, par voie de 

résolution. 

QUE la Municipalité continue de considérer qu’il y a suffisamment de 

matériel disponible dans la région pour satisfaire les besoins locaux. 

QUE la Municipalité n’encourage pas la transformation de prairies 

agricoles en sites d’extraction de matériaux inertes de sol. 

ADOPTÉE 

7.4 Comité consultatif d’urbanisme – nomination et 
renouvellement des membres 

Considérant que la durée du mandat des membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) choisis par le conseil est de deux (2) ans à compter de 

leur nomination et qu’il y a lieu de procéder au renouvellement (article 8 du 

règlement 2019-509); 

Considérant que Madame Julie Lamoureux et Messieurs Jean Couture, 

Marc Dion, Richard Lebel ont déjà été nommés par résolution et qu’ils ont 

manifesté leur intérêt à renouveler leur mandat; 
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Considérant que Monsieur Normand St-Pierre a manifesté le désir de 

faire partie du CCU; 

Considérant la recommandation du CCU d’accepté Monsieur Normand 

St-Pierre comme membre; 

2023-04-169 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

De nommer Madame Julie Lamoureux et Messieurs Jean Couture, Marc 

Dion, Richard Lebel, Normand St-Pierre membres du comité consultatif 

d’urbanisme pour une durée de deux ans, soit jusqu’au conseil de d’avril 

2025. 

La durée du mandat des membres peut être renouvelée et se renouvelle 

automatiquement à moins que le membre avise le conseil de son intention 

de ne pas poursuivre pour un autre mandat ou que le conseil nomme un 

nouveau membre en remplacement du membre ayant rempli son terme.  

Le mandat du conseiller prend fin au moment où il cesse d’être membre 

du conseil ou lorsque le conseil désigne une autre personne comme 

membre du Comité. 

Le conseil se réserve le droit de révoquer pour cause, par résolution le 

mandat d’un membre du Comité. 

En cas de démission ou d’absence non motivée à trois (3) réunions 

successives du Comité, le conseil peut nommer, par résolution, une autre 

personne pour combler le siège devenu vacant. 

ADOPTÉE 

8) ENVIRONNEMENT 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

Le rapport de l’inspecteur forestier pour le mois de mars est déposé. 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

Le rapport en environnement pour le mois de mars est déposé. 

8.3 Nomination des patrouilleurs nautiques à titre d’inspecteurs 
municipaux 

Considérant que la MRC de Memphrémagog et la municipalité de Sainte-

Catherine-de-Hatley ont convenu d’une entente intermunicipale relative à 

la patrouille nautique sur les lacs Massawippi et Magog, et sur la rivière 

Magog;   

Considérant que les patrouilleurs nautiques, Paige Lavoie, Anthony Jolin, 

Orland Trujillo, Maxime Champoux, David Côté et Cédrick Dubé sont 

embauchés pour la saison 2023 pour assurer notamment : 

- l’application des ententes de délégation de compétence et des 

ententes de services avec la MRC de Memphrémagog sur les lacs 

Massawippi et Magog, et sur la rivière Magog; 

- l’application des règlements édictés en conformité avec la Loi de 

2001 sur la marine marchande du Canada; 

- l’application, entre autres et non limitativement, des règlements 

suivants, à savoir : 

Pour les lacs Massawippi et Magog, et rivière Magog 

 Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments 

 Règlement sur les petits bâtiments 

 Règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de 

plaisance 

 Règlement sur les bouées privées 
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Pour le lac Massawippi : 

 Règlement concernant les nuisances et visant à prévenir 

l’infestation des moules zébrées et autres espèces exotiques 

envahissantes 

Considérant que chacune des municipalités riveraines doit nommer les 

patrouilleurs nautiques à titre d’inspecteurs municipaux, par résolution, aux 

fins d’application des règlements cités; 

2023-04-170 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que les patrouilleurs nautiques, Paige Lavoie, Anthony Jolin, Orland 

Trujillo, Maxime Champoux, David Côté et Cédrick Dubé, soient nommés 

inspecteurs municipaux aux fins d’application des règlements énumérés 

ci-dessus, pour la période du 1er mai au 31 octobre 2023.  

ADOPTÉE 

8.4 Adhésion de la Ville de Stanstead à l’entente intermunicipale 
sur l’inspection forestière 

Considérant que la Ville de Stanstead souhaite adhérer à l’entente 

intermunicipale sur l’inspection forestière en vigueur entre la MRC de 

Memphrémagog et les municipalités d’Austin, Eastman, Canton de Hatley, 

Hatley, Ville de Magog, Canton d’Orford, Canton de Potton, Canton de 

Stanstead, Stukely-Sud, Sainte-Catherine-de-Hatley, Bolton-Est et 

Ogden; 

Considérant que l’entente permet l’adhésion de nouvelles municipalités 

à la condition d’obtenir l’assentiment des parties déjà à l’entente; 

2023-04-171 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’acquiescer à la demande d’adhésion de la Ville de Stanstead à l’entente 

d’inspection forestière aux conditions prévues à l’annexe « M », laquelle 

est jointe à la présente et fera partie intégrante de l’entente intermunicipale 

en matière d’inspection forestière sur l’accord unanime des parties 

toujours à l’entente. 

ADOPTÉE 

8.5 Avis motion – Règlement no 2023-551 amendant le règlement 
2015-484 concernant les nuisances et visant à prévenir 
l’infestation des moules zébrées et autres espèces exotiques 
envahissantes 

2023-04-172 Avis de motion est par les présentes donné par Lina Courtois qu’à une 

prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement no 

2023-551 amendant le règlement 2015-484 concernant les nuisances et 

visant à prévenir l’infestation des moules zébrées et autres espèces 

exotiques envahissantes; 

Ce règlement vise à prendre toutes les mesures possibles afin de 

contribuer à la préservation de la qualité des lacs et cours d’eau; 

Le projet de règlement accompagne le présent avis de motion et est joint 

en annexe du procès-verbal pour y être déposé conformément à l'article 

445 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

ADOPTÉE 

8.6 Nomination des préposés à l’application du règlement 2015-484 
concernant les nuisances et visant à prévenir l’infestation des 
moules zébrées et autres espèces exotiques envahissantes 

Considérant que le Règlement municipal 2015-484 prévoit la nomination 

de préposés à l’émission de certificats d’usagers et de lavage; 



Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

- 2532 - 

Considérant que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley doit par 

résolution, nommer des préposés; 

2023-04-173 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que Nancy Loiselle, David Curry et Josyane Mathieu soient nommés à 

titre de préposés à l’émission de certificats d’usagers et de lavage. 

Que David Curry soit reconnu à titre de préposé chargé de l’application du 

Règlement 2015-484. 

ADOPTÉE 

9) LOISIRS / CULTURE 

9.1 Conseil Sport Loisir de l’Estrie – Renouvellement d’adhésion 
2023 

Considérant la proposition de renouvellement du Conseil Sport Loisir de 

l’Estrie de l’adhésion de la municipalité à cette organisation; 

Considérant que le conseil Sport Loisir de l’Estrie offre des services au 

niveau entre autres de la gestion et de l’entretien des parcs qui peuvent 

être utiles à la municipalité; 

2023-04-174 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Et résolu 

De renouveler l’adhésion de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

pour 2023 au Conseil Sport Loisir de l’Estrie au coût de 100 $ toutes taxes 

incluses, la dépense étant appropriée à même le poste budgétaire no 02-

110-00-494. 

ADOPTÉE 

10) ADMINISTRATION  

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

Le rapport de dépenses pour le mois de mars du directeur général est 

déposé conformément au règlement 2016-489. 

10.2 Avis de motion – Règlement no 2023-554 édictant le code 
d’éthique et de déontologie des employés de la municipalité de 
Sainte-Catherine-de-Hatley 

2023-04-175 Avis de motion est par les présentes donné par Jean Couture qu’à une 

prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement no 

2023-554 édictant le code d’éthique et de déontologie des employés de la 

municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley; 

Ce règlement énonce les principales valeurs de la municipalité en matière 

d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des employés et pour 

se conformer à la loi, ajoute une règle relative à la réception d’un don ou 

avantage par un employé; 

Le projet de règlement accompagne le présent avis de motion et est joint 

en annexe du procès-verbal pour y être déposé conformément à l'article 

445 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

ADOPTÉE 

10.3 Avis de motion – Règlement 2023-555 modifiant le Règlement 
no 2020-520 – Concernant le contrôle et la garde responsable 
des animaux 

2023-04-176 Avis de motion est par les présentes donné par Julie Lamoureux qu’à une 

prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement no 

2023-555 modifiant le Règlement no 2020-520 – Concernant le contrôle et 

la garde responsable des animaux; 
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Ce règlement modifie certains tarifs pour les frais de garde et de transport 

d’un animal; 

Le projet de règlement accompagne le présent avis de motion et est joint 

en annexe du procès-verbal pour y être déposé conformément à l'article 

445 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

ADOPTÉE 

10.4 Accès à GALA (Gestion de l’application de la loi sur les 
archives) 

Considérant qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., 

chap. A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier 

de conservation de ses documents ;  

Considérant qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 

organisme public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, 

conformément au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et 

Archives nationales du Québec (BAnQ) son calendrier de conservation et 

toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative 

aux documents destinés à être conservés de manière permanente ;  

Considérant que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley est un 

organisme public visé au paragraphe 4 de l’annexe de cette loi ;  

Considérant que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley désire 

utiliser le système Gestion de l’application de la Loi sur les archives 

(GALA) pour l’élaboration et la soumission de ses règles de conservation;  

Considérant que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley n’a pas 

de règlement de délégation de pouvoirs ou de signature ou que son 

règlement ne prévoit pas la matière de la présente résolution ;  

2023-04-177 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

D’autoriser le greffier-trésorier Marc Marin à signer le calendrier de 

conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 

documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 

manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette modification à 

l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 

ADOPTÉE 

10.5 Programme d’aide aux membres et de leur famille (PAMF) offert 
par FQM Assurances pour les employés 

Considérant que FMQ Assurances avec un partenariat avec Homewood 
Santé offre un nouveau programme d’aide aux membres et de leur famille 
(PAMF) pour la résolution à court terme de problèmes d’ordre physique ou 
psychologique, de soutien pour les problèmes de santé, de qualité de vie 
ou de gestion de carrière; 

Considérant que les élus considèrent qu’il est important d’offrir ce 

nouveau programme aux employés de la municipalité; 

Considérant que le coût mensuel est 2,61$ par employé; 

2023-04-178 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que la municipalité accepte d’adhérer pour ses employés au nouveau 

programme d’aide aux membres et de leur famille (PAMF) offert par FQM 

Assurances au coût mensuel de 2,61$ par employés. 

Que le conseil autorise la direction générale à signer le formulaire 

d’adhésion. 

ADOPTÉE 
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11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

Liste des comptes payés        

Fournisseur No Chèque Description Montant 

Banque Alimentaire Memphrémagog 202300183 Aide financière résolution 2023-03-151 500.00 $ 

BELL 202300185 Téléphone hôtel de ville et salle communautaire 160.72 $ 

BELL Canada 202300186 Internet et IP fixes 174.71 $ 

Desjardins Assurances 202300184 Assurances collectives mars Q19800310 1 918.66 $ 

FTQ 
202300227                                       
202300228 

REER 2 779.55 $ 

Hydro-Québec 202300180 Éclairage public 21.31 $ 

MINISTÈRE DU REVENU 202300225 Déductions à la source 11 869.71 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL 202300226 Déductions à la source 4 764.48 $ 

S.P.A. DE L'ESTRIE 202300182 Mars 820.32 $ 

VILLE DE SHERBROOKE 202300181 Électricité 2 890.10 $ 

    *Rémunération des élus 11 012.12 $ 

    *Rémunération du personnel  20 087.05 $ 

    Total des comptes payés 56 998.73 $     
Liste des comptes à payer        

Fournisseur No Chèque Description Montant 

ADN Communication 202300218 Licence mensuelle février 68.65 $ 

AQUATECH 202300206 Forfait entretien des équipements janvier et février 2023 650.22 $ 

Beauregard Fosses Septiques Ltée 202300204 Vider et débloquer puisard réseau égout 1 819.71 $ 

BERGERON, Julie 202300202 
Entretien ménager mars 2023 salle communautaire et hôtel 
de ville 

1 125.00 $ 

BLAIS, Ursule 202300195 
Remboursement 50% abonnement bibliothèque 
Sherbrooke 

60.00 $ 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 202300196 
Achat banque d'heures 2023 réso 2022-09-212 et dossier 
urbanisme 

3 519.10 $ 

Centre Amaro des Cantons L'Est Inc. 202300210 Bouteilles d'eau 56.00 $ 

COMAQ 202300221 
Inscription formation greffier acteur clé dans l'adm. 
municipale 

965.79 $ 

Corporation Ski & Golf Mont-Orford 202300208 Activité ski École Dominique Savio réso 2022-10-223 1 859.43 $ 

CWE 202300214 Contrat déneigement ch tolérance versement 4 de 4 5 461.31 $ 

Dion, Marc 202300198 Comité CCU mars 2023 100.00 $ 

ENTREPRISE LTCA INC. 202300189 loc. toilette chimique 160.97 $ 

Fonds des biens et des services 202300217 Normes des ouvrages routiers Tome V 59.56 $ 

Foss National 202300188 2 factures essence 518.57 $ 

GUERTIN LUC 202300223 Remboursement km et cellulaire mars 119.75 $ 

Info-Excavation 202300220 Services de géomatique 80.48 $ 

Jardin Eden 202300211 50% ouverture et fermeture des parcs réso 2023-03-135 1 680.59 $ 

LANGLOIS-DOR, Étienne 202300213 Remboursement km mars 77.20 $ 

LAROSE, Huguette 202300197 Remboursement km mars (remplacement du maire) 17.05 $ 

LEBEL RICHARD 202300219 Comité CCU mars 2023 100.00 $ 

Les entreprises J.C. Roy Inc. 202300199 Ancrages de sécurité pour but de soccer  504.74 $ 

Les Services Exp Inc. 202300200 Services ingénieurs travaux 2023 réso 2022-12-251 627.88 $ 

Les Services MJD et Fils Inc 202300203 Déneigement des trottoirs sur appel 5 mars 2023 287.44 $ 

Marc Marin 202300222 Remboursement cellulaire et km mars 127.65 $ 

Martech Signalisation Inc. 202300207 Transport pour le poussoir à poteau 20.13 $ 

Matériaux Magog Orford 202300191 
Bois et peinture pour piquets, sacs déchets, ensemble 
plateau rouleau a peinture, équerre 

130.86 $ 

Medias Transcontinental S.E.N.C 202300216 Journal constructo appel d'offres Ayer's Cliff et Rivière Est 1 593.56 $ 

Megaburo 202300192 Contrat photocopies 221.94 $ 

MRC de Memphrémagog 202300190 Équilibration avril 2 218.50 $ 

Produits Sany 202300215 Produits d'entretien ménager 175.00 $ 

Récupération L. Maillé 2016 202300193 Ramassage 2 cerfs 287.44 $ 

Régie de Police Memphrémagog 202300194 avril 45 420.83 $ 

Régie incendie de l'Est 202300209 
Versement 2 de 4 quote-part annuelle 2023 et frais 
prévention 2023 

84 475.42 $ 

Ressourcerie des Frontières 202300201 Collecte, transport et traitement des encombrants 2 / 4  7 014.05 $ 

Services de cartes Desjardins 202300187 
Voirie 550,23$, lunch des élus atelier travail 107,93$ Lunch 
dg 69,11$, Papeterie 213,88$, ITCloud 47,88$, UPS-envoi 
lettre vente pour non-paiement de taxes 30,20$. 

1 019.23 $ 

Société financière Grenco Inc. 202300212 Contrat location photocopieur 82.93 $ 

Technologies Cdware Inc 202300224 Contrat de service GSP déneigeuses Mars 158.10 $ 

Techno-Procédé Inc. 202300205 Fabriquer et installer marchepieds sur camion Ford 183.96 $ 

    Total des comptes à payer 163 049.04 $     
    Grand total comptes payables et salaires 220 047.77 $ 

2023-04-179 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que les comptes soient payés tels que présentés. 

ADOPTÉE 

12) CORRESPONDANCE 

Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 

membres du conseil. 
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13) DIVERS 

Aucun sujet n’est traité. 

14) PÉRIODE DE QUESTIONS 

15) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée vers 20h15 sur proposition Huguette Larose. 

ADOPTÉE 

 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Greffier-trésorier 


